
Compte-rendu du Comité de Sélection 

Vendredi 19 janvier 2026, en visio conférence. 

 

Le Conseil d’Administration de la Class40 a reçu une demande pour le Comité de Sélection. 

Conformément au règlement du Système de Sélection (article 5), le Conseil a désigné un comité 
de sélection composé de Miranda Merron, Jacques Fournier, Bertrand Delesne, Gautier Nollet et 
Vanessa Boulaire. 

 

Il est rappelé en préambule que : 

- Que l’attribution de milles à un adhérent sera nécessairement à la défaveur d’un autre qui 
reculera sur le ranking : chaque décision doit donc être explicable et justifiable 

- Que les décisions doivent être prises dans le sens des objectifs annoncés en introduction 
du système de sélection. 

 

Demande #1 – Aina Bauza et Axelle Pillain 

« Nous avons participé au prologue de la Globe 40 en double. 

Conformément au Système de sélection permanent pour les courses imposant des quotas de la 
Class40, et plus précisément au point 2 concernant la Globe 40, il est indiqué que, bien que cette 
course ne figure pas au calendrier de la Classe, ses participants (sous réserve d’être à jour de leur 
cotisation) peuvent marquer des milles, dans une limite maximale de 5 000 milles, selon les 
règles visées à l’article 1. 

Par ailleurs, comme indiqué dans l’Avis de Course, et notamment à l’article 10 relatif au parcours, 
le prologue de la Globe 40 fait partie intégrante du parcours de la Globe 40. 

C’est pourquoi, en nous appuyant sur le règlement tel qu’il est rédigé, nous souhaitons solliciter 
la prise en compte des 1 000 milles du prologue dans le cadre du système de sélection de la 
Class40. 

Nous vous remercions par avance pour l’attention portée à notre demande et restons bien 
entendu à votre disposition pour toute précision complémentaire. » 

 

Décision  

Le bateau concerné par la demande n’est pas officiellement classé sur le site de la course, ni 
dans le classement du prologue ni dans le classement général en ligne. Il figure sur le premier 
uniquement comme « invité" (cf ci-dessous). 

Le bateau ne fait donc pas partie de la course et ne peut donc, de fait, marquer des milles. 

A noter que l’organisateur avait déjà posé la question au printemps 2025 et que le Conseil 
d’Administration avait répondu :  



« Le Conseil d’Administration a échangé hier au sujet de la possibilité de marquer des milles sur 
le prologue de la Globe40. 

A l’unanimité, les membres du CA se sont prononcés contre et ce, pour différentes raisons : un 
événement qui est partie d’un autre et qui ne pourrait pas accueillir tous les bateaux, un 
calendrier déjà figé, la concurrence avec la 40 Malouine. » 

Il est de plus rappelé que le Système de sélection est publié depuis plus de 18 mois et qu’il serait 
préférable que les questions concernant un événement soit posée avant celui-ci. 

Classements en ligne le vendredi 16 janvier 2026 : 

 

Le Conseil décide de ne pas donner suite à cette demande.  


